
FORMULAIRE D’INTERVENTION
Administrations, activités sans local professionnel 
ou avec local exonérés droit de TEOM (Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères)

Code usager : .........................................................

Code production : ...................................................

N° d’intervention : ..................................................

Fiche mise à jour en janvier 2024

Rue du Mémorial du Génie
CS 40 325 Écrouves
54 201 Toul Cedex
T - 03 83 43 23 76
F - 03 83 64 90 42
contact@terrestouloises.com
www.terrestouloises.com

Délai d’intervention : 
1 semaine à compter 
de la demande complétée 
intégralement et de l’exactitude 
des informations.

Personne à contacter (livraison du bac ou des badges)

Fait à        Le   
Cachet et signature du responsable ou
représentant habilité à signer

COLLECTE EN POINT D’APPORT VOLONTAIRE
 Badge perdu / cassé  N° de badge(s) à supprimer

   N° de badge(s) restant(s)

 Badge supplémentaire ou de remplacement : 10 € l’unité Nombre de badge demandé
Payable comptant au siège de la CC2T ou par chèque, libellé à l’ordre de Régie Terres Touloises

 Réactivation de badge perdu-retrouvé  

  

Nom       Prénom

Téléphone

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à 
la gestion du service des déchets ménagers et à l’établissement de la facture 
de redevance spéciale. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 
janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de recti-
fication aux informations qui vous concernent. que vous pouvez exercer en vous 
adressant à la communauté de communes Terres Touloises.

Fourniture des badges     en main propre     à la livraison

 Commune  Association  Entreprise  Agriculteur-rice   CC2T

Raison sociale ou établissement 

Représentant Nom       Prénom

Adresse du siège 

Commune        Code postal

Téléphone        Mail

Je soussigné(e),

Bac ou badge cassé, volé, perdu, badge supplémentaire, mise en place d’un verrou

Lieu de production des déchets (si adresse différente)

Adresse

Commune        Code postal

COLLECTE EN PORTE À PORTE
 Remplacement du(des) bac(s) n°……………….   ……………….     ……………….     ……………….     ……………….  

  détérioré roue(s), couvercle   cassé (cuve brisée)    volé / brûlé
             Il est impératif de déposer une main courante  
             auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

 Mise en place d’un verrou            N° de bac(s)

 Réparation d’un verrou                N° de bac(s)    

  verrou cassé    perte de clé    enlèvement verrou
      Gratuit si usure normale. Sinon      1 clé - 10 €         Frais d’enlèvement 30 € 
                      payant selon tarifs en vigueur au siège
                      de la CC2T   
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Gratuit uniquement pour l’habitat collectif ou usagers ne pouvant rentrer de bac dans leur propriété (pas de cour ou de garage). 
Sinon payant selon tarifs en vigueur au siège de la CC2T



ATTESTATION DE LIVRAISON / RETRAIT 
BADGES & BACS

Je soussigné(e),

atteste avoir

 Commune  Association  Entreprise  Agriculteur-rice   CC2T

Nom et prénom de la personne       

Signataire différent de la personne à contacter (raison)

Le 

BACS

 80 litres        140 litres         

 240 litres      360 litres           

 660 litres  

N° de bac

N° de puce

Verrou / n° de clé

 80 litres        140 litres         

 240 litres      360 litres           

 660 litres  

N° de bac

N° de puce

Verrou / n° de clé

 80 litres        140 litres         

 240 litres      360 litres           

 660 litres  

N° de bac

N° de puce

Verrou / n° de clé

 80 litres        140 litres         

 240 litres      360 litres           

 660 litres  

N° de bac

N° de puce

Verrou / n° de clé

BADGES

N° de badge N° de badge N° de badge N° de badge

Précision sur le lieu de livraison ou retrait ou concernant un refus

Retrait et observations sur l’intervention

Informations importantes
• Tout badge ou bac est et reste la propriété de la collectivité. 
Son usage est strictement réservé aux ordures ménagères.
• Le badge ou bac est affecté au professionnel et doit être restitué 
à la collectivité en cas de déménagement.
• En cas de déménagement, de vol ou de perte d’un badge ou bac, vous êtes 
priés d’en informer immédiatement votre communauté de communes.
• Nous vous informons que les données recueillies seront archivées dans 
un fichier informatique déclaré à la CNIL. Droit d’accès et de rectification 
selon la loi du 6 janvier 1978.

Cachet et signature

 reçu  rendu  reçu  rendu  reçu  rendu  reçu  rendu

 Bon état       

 Non facturé         

 Facturé (déterioré)

 Bon état       

 Non facturé         

 Facturé (déterioré)

 Bon état       

 Non facturé         

 Facturé (déterioré)

 Bon état       

 Non facturé         

 Facturé (déterioré)
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Règlement
 Règlement sur place  Règlement joint au formulaire. N° de chèque .........................................


